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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°23358 PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ADAGES - 340787589 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP BOURNEVILLE - 340780907 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD PA ADAGES LE CRES - 340017102 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM L'ARCHIPEL DE MASSANE 

- 340021567 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) - EEAP COSTE 

ROUSSE - 340780998 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT PEYREFICADE - 340784370 

 

Institut d'éducation motrice (I.E.M.) - IEM LA CARDABELLE - 340780980 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS DE SAPORTA - 

340784305 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LE LANGUEDOC - 340780956 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP MARCEL FOUCAULT - 340780964 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LA CARDABELLE - 

340798396 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM LE HAMEAU DES HORI-

ZONS - 340798420 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LE LANGUEDOC - 

340015122 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH LES 

VENTS DU SUD - 340016419 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS DES QUATRE SEIGNEURS - 340009398 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM LES FONTAINES D'O - 

340015064 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS FONTCOLOMBE - 340019272 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM "LES IV SEIGNEURS" 

- 340790039 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD MARCEL FOU-

CAULT - 340797562 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ITEP BOURNEVILLE 

- 340798321 
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Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES OLIVIERS - 340780949 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 pu-

bliée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  
  VU       le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30 décembre 2021, 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n°4201 en date du 27 juin 2022 

 

 
DECIDE 

  
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAGES (340787589), a été fixée à 41 995 556,73 €, dont 

1 646 451,36 € à titre non reconductible et tenant compte de - 602 567 € de mise en 

réserve temporaire. 

 
 

 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

- personnes âgées : 601 836,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340017102 
SSIAD PA le Crès 

     601 836,73 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

340017102 
SSIAD PA le Crès 

    

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

50 153,06 €. 

 

-personnes handicapées: 41 393 720,00 € imputable à l’Assurance Maladie. 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009398  
MAS DES QUATRE 

SEIGNEURS 

1 997 773,68 665 921,57  332 962,92    

340015064 
FAM LES 

 FONTAINES D'O 
1 149 202,14 181 452,98  90 725,80    

340015122 
SESSAD  

LE LANGUEDOC 
   852 328,31    

340016419 
SAMSAH LES VENTS 

DU SUD 
   476 542,37    

340019272 
MAS 

 FONTCOLOMBE 
3 569 730,66 354 539,85      

340021567 
FAM  L'ARCHIPEL DE 

MASSANE 
347 245,04       

340780907 
ITEP BOURNEVILLE 

2 579 770,31 2 026 960,86  307 115,16    

340780949 
 IME LES OLIVIERS 

382 237,37 2 362 624,38  322 853,87 65 301,97   

340780956 
ITEP 

 LE LANGUEDOC 
2 030 412,95 2 030 412,96      

340780964 
CMPP MARCEL 

 FOUCAULT 
   2 156 538,26    

340780980 
IEM LA CARDABELLE 

505 358,67 1 273 845,12      

340780998 
EEAP COSTE ROUSSE 

1 428 263,52 3 753 752,60  1 062 668,01    

340784305 
ESAT LES ATELIERS 

DE  SAPORTA 
 1 490 870,28      

340784370 
ESAT PEYREFICADE 

 1 171 120,01      

340790039 
EAM "LES IV SEI-

GNEURS" 
1 236 910,85 491 727,16  86 777,16    
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340797562 
SESSAD MARCEL                     

FOUCAULT 
   879 401,38    

340798321 
SESSAD 

 BOURNEVILLE 
   1 038 663,85    

340798396  
SESSAD 

 LA CARDABELLE 
   716 276,61    

340798420 
FAM LE HAMEAU DES 

HORIZONS 
1 829 104,90 146 326,47      

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009398  
MAS DES QUATRE 

SEIGNEURS 
1 168,90 89,52  506,79    

340015064 
FAM LES 

 FONTAINES D'O 
851,26 14,32  90,69    

340015122 
SESSAD  

LE LANGUEDOC 
   101,47    

340016419 
SAMSAH LES VENTS 

DU SUD 
   76,25    

340019272 
MAS 

 FONTCOLOMBE 
306,88 429,94      

340021567 
FAM  L'ARCHIPEL DE 

MASSANE 
85,25       

340780907 
ITEP BOURNEVILLE 

281,36 483,65  74,80    

340780949 
 IME LES OLIVIERS 

412,34 
Prix de journée CD 

457,32 

192,03 
Prix de journée CD 

210,57 
 192,17    

340780956 
ITEP 

 LE LANGUEDOC 
268,57 268,57  0,00    

340780964 
CMPP MARCEL 

 FOUCAULT 
0,00 0,00  170,48    

340780980 
IEM  

LA CARDABELLE 

354,04 
Prix de journée CD 

369,40 

239,25 
 Prix de journée CD 

249,62 
 0,00    

340780998 
EEAP COSTE ROUSSE 

608,73 455,73  874,62    

340784305 
ESAT LES ATELIERS 

DE SAPORTA 

 64,93  0,00    

340784370 
ESAT PEYREFICADE 

 61,98      

340790039 
EAM "LES IV SEI-

GNEURS" 
540,61 541,55  513,47    

340797562 
SESSAD MARCEL                     

FOUCAULT 
   87,84    
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340798321 
SESSAD 

 BOURNEVILLE 
   95,61    

340798396  
SESSAD 

 LA CARDABELLE 
   117,04    

340798420 
FAM LE HAMEAU DES 

HORIZONS 
106,71 212,07      

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 3 449 476,67 € imputable à l’Assurance Maladie. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 40 951 672,37 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 601 836,73 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

340017102      601 836,73 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

340017102     

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

50 153,06 € 

 

-personnes handicapées : 40 349 835,64 € imputable à l’Assurance Maladie 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009398  
MAS DES QUATRE 

SEIGNEURS 

1 957 773,48 652 588,37  326 296,32    

340015064 
FAM LES 

 FONTAINES D'O 

1 149 202,14 181 452,98  90 725,80    

340015122 
SESSAD  

LE LANGUEDOC 

   852 328,31    

340016419 
SAMSAH LES VENTS 

DU SUD 

   476 542,37    
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340019272 
MAS 

 FONTCOLOMBE 

3 288 966,19 354 539,85      

340021567 
FAM  L'ARCHIPEL 

DE MASSANE 

347 245,04       

340780907 
ITEP BOURNEVILLE 

2 574 721,91 2 022 994,26  306 514,16    

340780949 
 IME LES OLIVIERS 

423 935,34 2 590 708,80  309 384,64 156 791,91   

340780956 
ITEP 

 LE LANGUEDOC 

2 028 008,95 2 028 008,96      

340780964 
CMPP MARCEL 

 FOUCAULT 

   2 147 788,26    

340780980 
IEM  

LA CARDABELLE 

527 280,23 1 329 101,29      

340780998 
EEAP COSTE 

ROUSSE 

1 207 787,96 3 174 310,21  898 631,96    

340784305 
ESAT LES ATELIERS 

DE SAPORTA 

 1 452 855,40      

340784370 
ESAT PEYREFICADE 

 1 166 620,01      

340790039 
EAM "LES IV SEI-

GNEURS" 

1 216 470,65 483 601,36  85 343,16    

340797562 
SESSAD MARCEL                     

FOUCAULT 

   875 901,38    

340798321 
SESSAD 

 BOURNEVILLE 

   1 038 663,85    

340798396  
SESSAD 

 LA CARDABELLE 

   716 276,61    

340798420 
FAM LE HAMEAU 

DES HORIZONS 

1 768 958,48 141 515,05      

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009398  
MAS DES QUATRE 

SEIGNEURS 
1 145,50 87,73  496,65    

340015064 
FAM LES 

FONTAINES D'O 
851,26 14,32  90,69    

340015122 
SESSAD  

LE LANGUEDOC 
   101,47    

340016419 
SAMSAH LES VENTS 

DU SUD 
   76,25    

340019272 
MAS 

FONTCOLOMBE 
282,75 429,94      
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340021567 
FAM  L'ARCHIPEL 

DE MASSANE 
85,25       

340780907 
ITEP BOURNEVILLE 

280,81 482,70  74,65    

340780949 
IME LES OLIVIERS 

457,32 210,57  184,16    

340780956 
ITEP 

LE LANGUEDOC 
268,26 268,26      

340780964 
CMPP MARCEL 

 FOUCAULT 
   169,79    

340780980 
IEM  

LA CARDABELLE 
369,40 249,62      

340780998 
EEAP COSTE 

ROUSSE 
514,76 385,38  739,61    

340784305 
ESAT LES ATELIERS 

DE SAPORTA 
 63,28      

340784370 
ESAT PEYREFICADE 

 61,74      

340790039 
EAM "LES IV SEI-

GNEURS" 
531,67 532,60  504,99    

340797562 
SESSAD MARCEL                     

FOUCAULT 
   87,49    

340798321 
SESSAD 

BOURNEVILLE 
   95,61    

340798396  
SESSAD 

LA CARDABELLE 
   117,04    

340798420 
FAM LE HAMEAU 
DES HORIZONS 

103,20 205,09      

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 3 362 486,30 € imputable à l’Assurance Maladie 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAGES 340787589) et aux structures concer-

nées. 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  17 novembre 2022                                  

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°26944 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 

L’ESAT L'ENVOL BAPC INDUSTRIE - 340782333 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  

VU 

 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT L'ENVOL BAPC 

INDUSTRIE (340782333) sise , CHE, DE MEREVILLE, 34110 FRONTIGNAN    34110, 

Frontignan  et gérée par l’entité dénommée  UNAPEI 34 (340016799);  

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT 

L'ENVOL BAPC INDUSTRIE (340782333) pour 2022; 

 
Considérant 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

07/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

 
Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2022 ; 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n°15179 en date du 20 juillet 2022 
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DECIDE 

 

Article 1er 
 

A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 534 215,77 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

252 912,28 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 214 951,49 

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

195 807,14 

- dont CNR 40 299,65 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 663 670,91 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 534 215,77 

- dont CNR 40 299,65 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

98 300,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

31 155,16 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 663 670,93 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 851,31 €. 

Le prix de journée est de 69,81 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2023: 1 493 916,12 € 

(douzième applicable s’élevant à 124 493,01 €) 

● prix de journée de reconduction : 67,97 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI 34 (340016799) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal































1  

  
 

 

Appel à candidatures 
Attribution d’autorisations de mises en service (AMS) « hors quota » ASSU de véhicules de 

transports sanitaires terrestres exclusivement dédiés à l’aide médicale urgente 
Département de l’Hérault – 4 secteurs de garde, à savoir les secteurs de Béziers, Agde, 

Pézenas et Bédarieux 
 

I. Objet et périmètre 
 

Le présent document établit les critères d’éligibilité relatifs à l’attribution d’Autorisations de Mise en Service 
(AMS) de véhicules de transports sanitaires terrestres dites « hors quota » exclusivement dédiées à l’aide 
médicale urgente pour le département de l’Hérault : 

 Borne haute : 5 AMS ASSU catégorie A type B 

 Borne basse : 0 AMS 
 

Ces 5 AMS ASSU seront réparties au vu du nombre de dossiers complets et recevables réceptionnés et 
des besoins de chacun des secteurs de garde, à savoir secteurs 2-3 Bédarieux, secteur 4 Béziers, 
secteur 9 Pézenas et secteur 11 Agde 

 
 

II. Références juridiques 
 

 Code de santé publique, articles R. 6312-1 à R. 6312-23, R. 6312-29 à R. 6312-43 
 

 Décret n°2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et leur participation à la 
garde 

 

 Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules 
affectés aux transports sanitaires terrestres 

 

 Circulaire DGOS/R2/DSS/1A n°214 du 27 mai 2013 relative à l’application du décret n° 2012-1007 relatif à 
l’agrément nécessaire au transport sanitaire terrestre et à l’autorisation de mise en service de véhicules de 
transports sanitaires 

 

 Instruction interministérielle n°DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise en œuvre 
de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises de transports sanitaires 
au service de garde 

 

III. Calendrier 
 

Diffusion du cahier des charges : 30 novembre 2022 
Dépôt des candidatures : 7 décembre 2022 à minuit 

  
 

Période d’instruction et de sélection des candidats : du 8 décembre au 15 décembre 2022  

Date du tirage au sort (le cas échéant) : 15 décembre 2022 

 
Le cachet de la Poste fait foi, l’ensemble des envois devant être réalisé par courrier recommandé avec 
accusé de réception. 
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A l’issue de l’instruction, si le nombre de dossiers recevables et classés selon les critères de priorité fixé au IV 
– « critère de sélection » excède le nombre d’AMS dites « hors quota » ASSU disponibles, un tirage au sort 
sera effectué. Ce tirage au sort aura lieu en présence de l’Association de Réponse A l’Urgence (ADRU) 34, 
des représentants locaux des fédérations et syndicats professionnels des transports sanitaires, des candidats 
et de la délégation départementale de l’Hérault, titulaire d’une délégation de compétence du Directeur Général 
de l’ARS pour l’attribution des AMS dans le département. 

 
Les décisions seront notifiées par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 
IV. Critères d’éligibilité 

 

Les candidatures ne pourront être considérées comme recevables que si elles satisfont les conditions 
suivantes : 

 
1. Entreprise agréée pour le transport sanitaire terrestre et implantée dans un des secteurs de garde du 

département de l’Hérault. 
 

2. Réception d’un dossier de demande conforme à l’article R.6312-36-2 du code de la santé publique par courrier 
recommandé avec date de réception, comprenant nécessairement : 

• L’identité du demandeur et la commune d’implantation 
• La justification, par tout moyen, de l’utilisation effective des ambulances pour lesquelles l’entreprise 
dispose déjà d’AMS 
• La preuve de l’adéquation entre le nombre de personnels de l’entreprise composant les équipages et 
leur qualification et le nombre total d’AMS déjà détenues par l’entreprise 
• L’engagement à respecter l’utilisation exclusive de l’AMS dite « hors quota » ASSU pour l’aide médicale 
urgente et à s’inscrire dans les plannings de la garde ambulancière UPH à minima 2 gardes H24 ou 4 
gardes H12 par semaine 
• L’état actuel de la flotte et du personnel roulant (diplômes, type de contrat, date d’embauche, quotité 
de travail sur le transport sanitaire exprimée en pourcentage [exclusion des taxis, remises scolaires, travaux 
administratifs et de gestion]), pour chaque implantation 

 
3. Mention, dans les motivations de la demande : 

• Du nombre de participations à la garde UPH effectués du 01/01/2022 au 15/09/2022 par les sociétés et 
par secteur de garde 
• Du nombre de trajets au titre de l’UPH effectués du 01/01/2022 au 15/09/2022 par immatriculation pour les 
ambulances 
• Du nombre de trajets refusés au titre de l’UPH du 01/01/2022 au 15/09/2022 par implantation pour les 
ambulances 

 

Le dossier de demande de subvention  
 

 
 

V. Critères de sélection 
 

Les candidatures éligibles seront examinées au regard des critères ci-dessous énumérés : 
 

1. Pour AMS dites « hors quota », la priorité sera donnée aux entreprises répondant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

a. Disposant d’une implantation sur le secteur de garde sur lequel le candidat postule pour l’obtention 
d’une AMS dite « hors quota » 

 

b. Participations à la garde ambulancière UPH (justifiant d’un engagement effectif dans la garde 

Adresse d’envoi du dossier : 

Agence Régionale de Santé Occitanie - Délégation Départementale de l’Hérault 
« APPEL A CANDIDATURES – TRANSPORT SANITAIRE » -  
28  Parc  C lub  du  M i l l é na i re  -  1025  Rue  He n r i  Becquere l  –  Cs  30 001  
34067  Mo n tpe l l i e r  Ce dex  2  
 

Les dossiers incomplets et/ou ne répondant pas aux critères spécifiés ci-dessus seront automatiquement rejetés. 
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H24, par inscription au tableau de garde ou en renfort au tableau de garde) 
 

 

c. Présentant des perspectives de recrutement de professionnels roulants (diplômes recherchés, 
type de contrats envisagés, échéances de recrutement) si le nombre d’équipages nécessaire 
excède l’effectif actuel dans le cadre de l’attribution d’une AMS supplémentaire « hors quota » 
 

d. Proposant des délais rapides de mise en circulation de l’AMS supplémentaire « hors quota » ASSU 
(pré- commande d’un véhicule neuf, location, etc.). 

 

e. Dans l’hypothèse où le nombre de demandes recevables serait supérieur au nombre d’AMS dites 
« Hors quota » pouvant être attribuées, priorité sera donnée à l’entreprise ne pouvant pas 
bénéficier d’une AMS dite « hors quota » sur un autre secteur de garde au vu de l’implantation 
des différentes sociétés détenues par un même gérant dans le cadre du présent appel à 
candidatures. 
 

f. Absence de sanctions, de signalements ou d’EIG, notamment lors de la participation de la garde 
ambulancière UPH sur un refus injustifié de transport UPH ou arrêt injustifié de la garde 
 

 

En cas d’impossibilité de classement des candidats au vu des critères ci-dessus déterminés, il sera 
procédé par tirage au sort. 
 
Rappel : obligation de mettre en service le véhicule dans un délai maximal de trois mois à compter de la 
notification de la décision accordant cette autorisation. A cet effet, je m’engage à transmettre la déclaration 
sur l’honneur de conformité du véhicule indiquant la date et l’heure de mise en service. 
 

VI. Voie de recours 
 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

alexpascal



1 
 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°23778 PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHU MONTPELLIER - 340780477 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP CHU MONTPELLIER - 340784941 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 pu-

bliée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  
  VU       le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29 avril 2019, 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°20823 en date du 14 novembre 2022 

 

               ; 

 
DECIDE 

  
Article 1er A compter du 01/01/2022,au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHU MONTPELLIER (340780477), a été fixée à 

2 369 538,06 €, dont 301 743,46 € à titre non reconductible. 

 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

-personnes handicapées: 2 379 479,54 € (dont 1 985 053,34 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    2 379 479,54     

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    133,67    

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 198 289,96 € (dont 165 421,11 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’As-

surance Maladie s’élève à 1 985 053,34 €. Celle imputable au Département de 

394 426,20 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 164 592,66€. La frac-

tion forfaitaire imputable au Département s’établit à 32 868,85 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département 

(en €) 

340784941 1 985 053,34  394 426,20 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 077 736,07 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 2 077 736,07 € (dont 1 683 309,88 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    2 077 736,07     

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340784941    116,72    

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

173 144,67 € (dont 140 275,82 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 1 683 309,87 €. La dotation imputable au Département est de 394 426,20 €. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 140 275,82 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 32 868,85 €.  
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FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

340784941 1 683 309,87  394 426,20 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU MONTPELLIER 340780477) et aux 

structures concernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  18 novembre 2022                                  

 

Le Délégué départemental 

 

 

 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°23880 PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP 34 - 340785831 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut pour Déficients Auditifs (Inst.Déf.Auditifs) - IES IDA CESDA - 340781095 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD L'ENSOLEILLADE - 

340014935 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA BULLE BLEUE - 340018241 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP PAYS COEUR D'HERAULT - 340022755 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME L'ENSOLEILLADE - 340781053 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS L'ENSOLEILLADE - 340786748 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ATELIERS KENNEDY - 

340781509 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD CESDA - 340798479 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 pu-

bliée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  
VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occita-

nie vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  VU       le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31 décembre 2018 
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DECIDE 

 
  
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP 34 

(340785831), a été fixée à 15 455 251,84 €, dont 150 000,00 € à titre non reconduc-

tible. Cette décision tient compte de – 203 568 € de mise en réserve temporaire au titre 

des amendements CRETON 2021. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

  
 

-personnes handicapées : 15 455 251,84 € (dont 15 455 251,84 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340014935 
SESSAD  

L'ENSOLEILLADE 

0,00 0,00 0,00 505 312,21 0,00 0,00 0,00 

340018241 
ESAT LA 

 BULLE BLEUE 

0,00 628 456,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340022755 
CMPP PAYS CŒUR 

 D'HERAULT 

0,00 0,00 0,00 262 333,75 0,00 0,00 0,00 

340781053 
IME  

L'ENSOLEILLADE 

924 514,32 1 301 259,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781095 
IES IDA CESDA 

 

2 266 187,59 2 777 486,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781509  
ESAT ATELIERS  

KENNEDY 
 

0,00 1 553 345,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340786748 
MAS  

L'ENSOLEILLADE 

3 435 394,55 85 253,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798479 
SESSAD CESDA 

0,00 0,00 0,00 1 715 707,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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340014935 
SESSAD  

L'ENSOLEILLADE 
0,00 0,00 0,00 103,72 0,00 0,00 0,00 

340018241 
ESAT LA 

 BULLE BLEUE 
0,00 66,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340022755 
CMPP PAYS CŒUR 

 D'HERAULT 
0,00 0,00 0,00 175,71 0,00 0,00 0,00 

340781053 
IME  

L'ENSOLEILLADE 

232,36 
PJ CD 253,61 

237,41 
PJ CD 259,13 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781095 
IES IDA CESDA 

254,23 311,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781509 
ESAT ATELIERS  

KENNEDY 
0,00 67,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340786748 
MAS  

L'ENSOLEILLADE 
253,01 336,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798479 
SESSAD CESDA 

0,00 0,00 0,00 112,23 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 287 937,65 € (dont 1 287 937,65 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 15 615 487,84 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 15 615 487,84 € 

(dont 15 615 487,84 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340014935 
SESSAD  

L'ENSOLEILLADE 
0,00 0,00 0,00 505 312,21 0,00 0,00 0,00 

340018241 
ESAT LA 

 BULLE BLEUE 
0,00 628 456,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340022755 
CMPP PAYS CŒUR 

 D'HERAULT 
0,00 0,00 0,00 262 333,75 0,00 0,00 0,00 

340781053 
IME  

L'ENSOLEILLADE 
1 009 070,36 1 420 271,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781095 
IES IDA CESDA 

2 198 791,09 2 694 883,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781509 ESAT 

ATELIERS  

KENNEDY 
0,00 1 553 345,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340786748 
MAS  

L'ENSOLEILLADE 
3 542 062,55 85 253,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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340798479 
SESSAD CESDA 

0,00 0,00 0,00 1 715 707,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340014935 
SESSAD 

L'ENSOLEILLADE 
0,00 0,00 0,00 103,72 0,00 0,00 0,00 

340018241 
ESAT LA 

BULLE BLEUE 
0,00 66,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340022755 
CMPP PAYS CŒUR 

D'HERAULT 
0,00 0,00 0,00 175,71 0,00 0,00 0,00 

340781053 
IME 

L'ENSOLEILLADE 
253,61 259,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781095 
IES IDA CESDA 

246,67 302,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781509 
ESAT ATELIERS 

KENNEDY 
 

0,00 67,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340786748 
MAS 

L'ENSOLEILLADE 
260,87 336,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798479 
SESSAD CESDA 

0,00 0,00 0,00 112,23 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 301 290,65 € (dont 1 301 290,65 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 34 340785831) et aux structures con-

cernées. 

 

 

Fait à Montpellier,,                                             Le  18 novembre 2022                                  

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°23913 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT LES ATELIERS VALLEE DE L'HERAULT - 340784362 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

 

 

VU 

 

L’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LES ATELIERS 

VALLEE DE L'HERAULT (340784362) sise 5, CHE, DES USINES, 34510 FLORENSAC    

34510, Florensac et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION VALLEE DE 

L'HERAULT (340789528) 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES 

ATELIERS VALLEE DE L'HERAULT (340784362) pour 2022; 

 
Considérant 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

 
Considérant 

 

l’absence de réponse de la structure ; 

 
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n°14671 en date du 20 juillet  2022 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 243 154,81 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

125 494,08 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 013 151,16 

- dont CNR 5 880,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

168 395,57 

- dont CNR 52 781,40 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 1 307 040,81 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 243 154,81 

- dont CNR 58 661,40 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

52 580,00 

- dont CNR  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

11 306,00 

- dont CNR  

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 1 307 040,81 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 596,23 €. 

Le prix de journée est de 65,74 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2023: 1 184 493,41 € 

(douzième applicable s’élevant à 98 707,78 €) 

● prix de journée de reconduction : 62,64 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION VALLEE DE L'HERAULT 

(340789528) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Montpellier,,                                             Le  18 novembre 2022                                  

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°24205 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2022 DE 
MAS CH PAUL COSTE FLORET - 340009182 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS CH PAUL COSTE FLORET 

(340009182) sise 5 AV GEORGES CLEMENCEAU 34240 LAMALOU LES BAINS    34240 

Lamalou-les-Bains et gérée par l’entité dénommée CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU 

(340796358); 

  

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS CH PAUL 

COSTE FLORET (340009182) pour 2022 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

  

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°14730 en date du 20 juillet 2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée est fixée à 

1 711 241,17 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

213 234,28 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 467 579,50 

- dont CNR 1 621,76 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

194 427,38 

- dont CNR 100 000,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 875 241,17 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 711 241,17 

- dont CNR 101 621,76 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

164 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 875 241,17 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 603,43 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 237,67 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2023: 1 609 619,41 € (douzième applicable s’élevant à 

134 134,95 €) 

  prix de journée de reconduction de 223,55 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH PAUL COSTE FLORET LAMALOU 

(340796358) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                            le 21 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°26812 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2022 DE 
IME LES HIRONDELLES LA PEYRADE - 340781061 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Institut 

Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LES HIRONDELLES LA PEYRADE 

(340781061) sise  R DES LIERLES 34110 FRONTIGNAN    34110 Frontignan et gérée par 

l’entité dénommée UNAPEI 34 (340016799); 

  

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES 

HIRONDELLES LA PEYRADE (340781061) pour 2022 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2022 ; 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°15181 en date du 20 juillet 2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée est fixée à 

1 747 568,16 € en tenant compte de – 154 904,15 € de mise en réserve temporaire au 

titre des amendements Creton 2021. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

185 903,67 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 465 615,85 

- dont CNR 44 650,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

219 987,65 

- dont CNR 18 779,60 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 871 507,17 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 747 568,16 

- dont CNR -91 474,55 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

16 858,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

107 081,01 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 871 507,17 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 630,68 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 194,95 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2023: 1 839 042,71 € (douzième applicable s’élevant à 

153 253,56 €) 

  prix de journée de reconduction de 205,16 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI 34 (340016799) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                            le 23 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°27413 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2022 DE MAS APEI PAYS DE THAU - 340785021 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS APEI PAYS DE THAU (340785021) 

sise 1 AV DU PIN 34140 MEZE    34140 Mèze et gérée par l’entité dénommée UNAPEI 34 

(340016799); 

  

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS APEI 

PAYS DE THAU (340785021) pour 2022 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2022 ; 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°15182 en date du 20 juillet 2022 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée est fixée à 

2 899 416,62 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

284 672,79 

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 283 299,59 

- dont CNR 15 452,48 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

560 209,23 

- dont CNR 35 291,16 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 128 181,61 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 899 416,62 

- dont CNR 50 743,64 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

209 052,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

19 713,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 128 181,62 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 618,05 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 237,91 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2023: 2 848 672,98 € (douzième applicable s’élevant à 

237 389,42 €) 

  prix de journée de reconduction de 233,75 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI 34 (340016799) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Montpellier,                                            le 23 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°27518 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DU 
SESSAD LES HIRONDELLES LA PEYRADE - 340798867 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD LES 

HIRONDELLES LA PEYRADE (340798867) sise  R DES LIERLES 34110 

FRONTIGNAN    34110 Frontignan et gérée par l’entité dénommée UNAPEI 34 

(340016799) ;  

  

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES 

HIRONDELLES LA PEYRADE (340798867) pour 2022 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2022, par la Délégation Départementale de l'Hérault ; 

  

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2022 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°15186 en date du 20 juillet 2022 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 576 896,20 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

25 142,84 

- dont CNR 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

475 634,74 

- dont CNR 8 444,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

82 310,89 

- dont CNR 21 540,57 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 583 088,46 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

576 896,20 

- dont CNR 29 984,57 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

449,28 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5 742,98 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 583 088,46 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 074,68 €. 

Le prix de journée est de 83,61 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2023: 546 911,64 € (douzième applicable 

s’élevant à 45 575,97 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 79,26 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI 34 (340016799) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Montpellier,  Le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Délégué départemental 


alexpascal
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DECISION TARIFAIRE N°28631 PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
UNAPEI 34 - 340016799 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DU CHATEAU D'O - 340781012 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES MURIERS - 340781020 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LA DOMITIENNE - 

340798354 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LES PESCALUNES - 

340014927 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT L'ENVOL CASTELNAU LE LEZ - 

340782309 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA CROIX VERTE - 340784966 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES HAUTES GARRIGUES - 

340009935 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES PESCALUNES - 340014901 

 

Etablissement d’Accueil Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM  

LE GUILHEM - 340017987 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 pu-

bliée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 
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VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 

 

  VU       le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 16 juillet 2015 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n°6239 en date du 1er juillet 2022 

 

                

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, 

  
  

 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée UNAPEI 34 

(340016799), a été fixée à 14 957 145,06 €, dont 345 378,97 € à titre non reconduc-

tible. Cette décision tient compte de – 1 976 632,14 € de mise en réserve temporaire au 

titre des amendements CRETON 2021. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

-personnes handicapées : 14 957 145,06 € (dont 14 957 145,06 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009935 
- ESAT LES 

HAUTES GAR-

RIGUES 

0,00 972 644,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014901 
IME LES  

PESCALUNES 

0,00 2 071 975,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014927 
SESSAD LES 

PESCALUNES 

0,00 0,00 0,00 665 595,58 0,00 0,00 0,00 

340017987 
EAM  

LE GUILHEM 
1 394 775,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781012 
IME DU  

CHATEAU D'O 

1 943 658,86 2 426 905,43 0,00 49 278,00 0,00 0,00 0,00 

340781020 
IME  

LES MURIERS 

1 143 915,25 1 180 972,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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340782309 
ESAT L'ENVOL 

CASTELNAU 

 1 721 245,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340784966 
ESAT LA  

CROIX VERTE 

 1 167 448,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798354 
SESSAD LA  

DOMITIENNE 
0,00 0,00 0,00 218 728,84 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009935 

ESAT LES 

HAUTES GAR-

RIGUES 
 

0,00 80,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014901 

IME LES  

PESCALUNES 
 

0,00 
254,24 

PJ CD 270,20 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014927 
SESSAD LES 

PESCALUNES 
0,00 0,00 0,00 116,53 0,00 0,00 0,00 

340017987 
EAM  

LE GUILHEM  
 

86,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781012 
IME DU  

CHATEAU D'O 

330,98 
PJ CD 389,79 

263,08 
PJ CD 309,83 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781020 
IME  

LES MURIERS 

241,96 

PJ CD 359,84 

158,39 

PJ CD 235,56 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340782309 
ESAT  

L'ENVOL CAS-

TELNAU 

0,00 70,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340784966 
ESAT LA  

CROIX VERTE 
0,00 72,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

34079835 

SESSAD LA  

DOMITIENNE 
 

0,00 0,00 0,00 81,68 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 246 428,76 € (dont 1 246 428,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 16 686 954,23 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 16 686 954,23 € 

(dont 16 686 954,23 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009935 
 ESAT LES 

HAUTES GAR-

RIGUES 

0,00 903 116,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014901 
IME LES  

PESCALUNES 
0,00 2 202 089,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014927 
SESSAD LES 

PESCALUNES 

0,00 0,00 0,00 665 595,58 0,00 0,00 0,00 

340017987 
EAM  

LE GUILHEM 
1 283 258,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781012 
IME DU  

CHATEAU D'O 

 

2 237 377,51 

 

2 793 644,27 

 

0,00 

 

147 834,00 

 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

340781020 

IME  

LES MURIERS  
 

1 701 210,74 1 756 321,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

3407823 
ESAT  

L'ENVOL CAS-

TELNAU  
 

0,00 1 711 249,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340784966 
ESAT LA 

CROIX VERTE 

0,00 1 066 527,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798354 
SESSAD LA  

DOMITIENNE 
 

0,00 0,00 0,00 218 728,84 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 390 579,53 € (dont 1 390 579,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UNAPEI 34 340016799) et aux structures con-

cernées. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le 22 novembre 2022                                  

 

Le Délégué départemental 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

340009935 
ESAT LES 

HAUTES GAR-
RIGUES 

0,00 74,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014901 
IME LES  

PESCALUNES 
0,00 270,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340014927 
SESSAD LES 

PESCALUNES 
0,00 0,00 0,00 116,53 0,00 0,00 0,00 

340017987 
EAM  

LE GUILHEM 
79,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781012 
IME DU  

CHATEAU D'O 
389,79 309,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340781020 
IME  

LES MURIERS 
359,84 235,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340782309 
ESAT 

L'ENVOL CAS-

TELNAU 

0,00 70,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340784966 
ESAT LA 

CROIXVERTE 

0,00 72,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

340798354 
SESSAD LA 

DOMITIENNE 
0,00 0,00 0,00 81,68 0,00 0,00 0,00 


alexpascal
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	Appel à candidatures
	Département de l’Hérault – 4 secteurs de garde, à savoir les secteurs de Béziers, Agde, Pézenas et Bédarieux
	Ces 5 AMS ASSU seront réparties au vu du nombre de dossiers complets et recevables réceptionnés et des besoins de chacun des secteurs de garde, à savoir secteurs 2-3 Bédarieux, secteur 4 Béziers, secteur 9 Pézenas et secteur 11 Agde
	En cas d’impossibilité de classement des candidats au vu des critères ci-dessus déterminés, il sera procédé par tirage au sort.

